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 n° 293 211 du 24 août 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. RICHIR 

Place de la Station 9 

5000 NAMUR 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision décernant au requérant un ordre de quitter 

le territoire ainsi qu’une décision de refus d’octroi d’un titre de séjour […] », mais en réalité de la 

décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 7 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 27 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me J. RICHIR, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 1er octobre 2018, le requérant est arrivé sur le territoire belge en tant que mineur non-

accompagné. 

 

1.2. Le 3 octobre 2018, il a introduit une demande de protection internationale. Celle-ci s’est 

clôturée négativement par un arrêt du Conseil n° 241 026 daté du 16 septembre 2020 refusant de 

lui accorder le statut de réfugié ou de protection subsidiaire. 
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1.3. Le 15 octobre 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire-demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies) à l’encontre du requérant. 

 

1.4. Le 26 février 2021, le requérant a introduit une seconde demande de protection internationale, 

laquelle s’est clôturée négativement par un arrêt du Conseil n° 259 460 du 23 août 2021. 

 

1.5. Par un courrier daté du 16 juillet 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 7 octobre 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Cette décision, qui 

a été notifiée le 14 octobre 2022, constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

À l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé 

invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, la longueur de son séjour (depuis 2018) et ses 

efforts d’intégration par la connaissance du français, par sa scolarité, par sa volonté de travailler, 

par son adhésion à un club de football, ainsi qu’en tissant plusieurs relations depuis son arrivée en 

Belgique. Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs documents, dont des 

témoignages de d’intégration. Cependant, s'agissant de la longueur de son séjour et de son 

intégration dans le Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une 

impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle 

demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 

13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge 

est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne 

présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant n'empêchent 

donc nullement un éloignement en vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger 

pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons également que le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur 

du séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste 

en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il 

est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne 

sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 

d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas 

échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007)» 

(C.C.E. arrêt n° 244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune 

circonstance exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est 

particulièrement difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour requise. 

 

Ensuite, l’intéressé invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, son intégration professionnelle 

et sa volonté de travailler. Il déclare avoir travaillé en tant qu’étudiant et avoir obtenu un contrat 

d’alternance et une promesse d’embauche. A l’appui de ses dires, l’intéressé produit une 

promesse d’embauche auprès du restaurant [X] datée du 17.03.2021, une demande de permis 

unique pour travailleur étranger, des témoignages de ses employeurs et clients ainsi qu’un contrat 

d’alternance au restaurant [X] du 26.06.2020 jusqu’au 30.06.2021. Cependant, force est de 

constater que cet élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. De fait, 

l’exercice d’une activité professionnelle, au surplus passée ou à venir, n’est pas un élément 

révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y 

accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peut dès 

lors constituer une circonstance exceptionnelle. Rappelons que « non seulement l’existence de 

relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance 

exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même 

l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (dans le 

même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) – et a fortiori l’obtention d’une promesse 
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d’embauche -, ne doivent pas être analysés comme une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 

21.01.2019). Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas similaire que ne 

constituait pas une telle circonstance, l'intégration socioprofessionnelle d’un étranger, 

spécialement alors que la signature d’un contrat de travail était subordonnée à la régularité ou à la 

longueur de son séjour (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 

21.01.2019). 

 

L’intéressé se prévaut également de sa scolarité. En effet, il explique qu’il a suivi les cours de 

4ème année professionnelle en alternance en option restaurateur et joint une attestation scolaire 

datée du 15.10.2020 ainsi qu’une attestation de sa référente sociale qui témoigne de sa régularité 

à l’école. S’agissant de la scolarité de l’intéressé, celui-ci est dorénavant majeur. Cette scolarité ne 

représente plus une obligation légale, et il n’est dès lors plus soumis à l’obligation scolaire. Dès 

lors, cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle dans le cadre de l’article 9bis. 

 

De plus, le requérant explique qu’il lui est impossible de retourner en Guinée en raison de son état  

psychologique. En effet, il invoque qu’il a été victime de violences au pays d’origine, qu’il a voyagé 

durant plusieurs mois pour arriver en Belgique alors qu’il était mineur et qu’il est actuellement suivi 

par un psychothérapeute en raison des traumatismes liés au trajet et aux événements vécus en 

Guinée. Pour étayer ses dires, il joint un rapport psychothérapeutique daté du 06.01.2021 et une 

attestation des lésions attestées par un médecin de la Croix-Rouge établi le 08.01.2021. Tout 

d’abord, il convient de rappeler que la question de l’existence de circonstances exceptionnelles 

s’apprécie à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous statuons 

sur la demande d’autorisation de séjour et non au moment de l’introduction de la demande (C.E., 

23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22 sept.2004, n° 135.258 ; 20 sept.2004, n°135.086). Et, force est de 

constater qu’aucun certificat médical contenant des informations actuelles quant à l’évolution de la 

situation médicale de l’intéressé ne nous est parvenu. Relevons également que l’intéressé ne 

fournit aucun élément concret, pertinent et récent démontrant l’actualité du suivi médical le 

concernant. Rappelons « que c’est à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances 

destinées à éclairer la situation médicale dont il entend se prévaloir à l’appui d’une demande 

d’autorisation de séjour de fournir des éléments susceptibles d’établir la réalité de ces 

circonstances, au besoin en complétant sa demande initiale ». (C.C.E. arrêt du 23.06.2016). 

Rappelons encore que « la partie défenderesse n’est pas tenue de solliciter des informations 

complémentaires auprès de la partie requérante, cette dernière étant tenue de les produire de sa 

propre initiative ». (C.C.E. arrêt n° 170 345 du 21.06.2016). S’agissant d’une procédure 

dérogatoire, la présente demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9bis de la loi du 

15.12.1980 doit donc « être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire ». 

(C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28.02.2017). Dès lors que l’intéressé ne fournit aucun élément concret, 

pertinent et récent permettant de conclure qu’elle se trouve actuellement dans l’impossibilité ou la 

difficulté particulière de procéder par voie diplomatique à la levée des autorisations requises pour 

permettre son séjour en Belgique en raison des problèmes médicaux allégués, aucune 

circonstance exceptionnelle n’est établie. A titre purement informatif, notons que le requérant n'a 

pas jugé opportun d'introduire une demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois sur la 

base de l'article 9ter de la loi, nous pouvons penser que la gravité de son état de santé ne 

l'empêche pas de retourner dans son pays d'origine pour y lever une autorisation de séjour et 

partant ne peut constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi. 

 

L’intéressé déclare qu’il n’a plus de contact avec sa famille, que sa maman était gravement malade 

lors de son départ du pays. Il ajoute qu’en cas de retour au pays, il se retrouvera dès lors seul et 

sans ressources. Relevons que le requérant n’étaye ses dires par aucun élément pertinent et ce, 

alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation (C.E., 13.07.2001, n° 97.866). En outre, ces 

éléments, à supposer qu’ils soient avérés, ne sauraient constituer des circonstances 

exceptionnelles dans la mesure où il est majeur et à ce titre supposé capable de se prendre en 

charge. 

En outre, l’intéressé argumente sur le fait que toute démarche et tout déplacement à l’intérieur du 

pays d’origine sera particulièrement laborieux car l’Ambassade belge de Guinée est située à 

Dakar, cela signifie que le requérant devra traverser la frontière et résider au Sénégal durant 

l’analyse du dossier. Il n’aura pas de document pour s’y rendre et pas de titre de séjour pour rester 
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sur le territoire sénégalais. Rappelons qu’il a déjà été jugé que « si l’absence d’une représentation 

diplomatique dans un périmètre raisonnable peut certes constituer une circonstance exceptionnelle 

au sens de l’article 9bis de la loi, l’étranger confronté à cette situation ne peut cependant se 

contenter comme en l’espèce d’en faire état de manière générale et doit exposer dans sa demande 

en quoi cette situation lui rend l’introduction d’une demande d’autorisation au pays d’origine 

particulièrement difficile - quod non in specie » - (C.C.E. arrêt n° 216 306 du 31.01.2019). Et, force 

est de constater que l’intéressé n’avance aucun élément concret et pertinent pour étayer ses dires 

à ce sujet. En effet, l’intéressé n’explique pas en quoi sa situation l’empêcherait de se rendre 

auprès de l’Ambassade compétente, à savoir au Sénégal, afin de se conformer à la législation en 

vigueur en matière d’accès au territoire belge. Notons que les ressortissants guinéens sont 

exemptés de visas pour se rendre au Sénégal. Notons également que l’intéressé ne doit séjourner 

au Sénégal que le temps nécessaire à l’introduction de sa demande et qu’il peut attendre la 

décision dans son pays d’origine. Dès lors, ces éléments ne dispensent pas l’intéressé d’introduire 

sa demande au Sénégal comme tous les ressortissants de Guinée et de se conformer à la 

législation en vigueur en matière d’accès au territoire belge. Aucune circonstance exceptionnelle 

n’est donc établie. 

 

Enfin, l’intéressé invoque qu’il respecte les lois, les règles et les traditions belges. Cet élément ne 

constitue raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour temporaire vers le pays, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un 

chacun et qu’il s’agit même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce 

soit. 

 

Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable 

faute de circonstance exceptionnelle avérée ». 

 

1.6. Par un courrier daté du 21 octobre 2022, la partie défenderesse a informé le requérant que sa 

demande de protection internationale s’est clôturée négativement et l’a enjoint d’obtempérer à 

l’ordre de quitter le territoire du 15 octobre 2020 visé au point 1.3. du présent arrêt. Il s’agit du 

second acte attaqué, libellé comme suit : 

 

« […] 

 

En date du 15.10.2020, une mesure d’éloignement a été ordonnée à laquelle vous n’avez pas 

encore donné suite. 

 

En application de l’article 52/3, §3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, je porte à votre connaissance que le caractère 

exécutoire de la mesure d’éloignement n’est plus suspendu. Vous êtes donc tenu d’obtempérer à 

l’ordre de quitter le territoire du 15.10.2020. 

 

Un nouveau délai pour quitter le territoire vous est accordé. Vous devez quitter le territoire au plus 

tard le 31.10.2022. […] ». 

 

2. Objet du recours. 

 

2.1. Le Conseil observe que la partie défenderesse a indiqué, à juste titre, que la décision que la 

partie requérante présente erronément comme étant une décision de refus d’octroi d’un titre de 

séjour consiste en réalité en une décision d’irrecevabilité d’une demande d'autorisation de séjour 

introduite sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

La partie défenderesse soulève ensuite une exception d’irrecevabilité à l’encontre du recours en ce 

qu’il est dirigé contre un ordre de quitter le territoire qui aurait été notifié par un courrier du 21 

octobre 2022, dès lors qu’aucune mesure d’éloignement connexe à la décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour n’a été adoptée, soulignant que la partie requérante confond 

« l’adoption d’un acte administratif en bonne et due forme » avec le rappel adressé par la partie 

défenderesse par un courrier daté du 21 octobre 2022 lui enjoignant d’obtempérer à l’ordre de 

quitter le territoire antérieur et l’informant qu’un nouveau délai pour ce faire lui avait été accordé. La 
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partie défenderesse précise que ce courrier constitue donc une modalité d’exécution d’une 

précédente mesure d’éloignement, laquelle n’avait pas fait l’objet d’un recours ad hoc.  

 

Elle ajoute qu’aucune critique spécifique n’a été formulée dans l’acte introductif d’instance à 

l’encontre de ce prétendu ordre de quitter le territoire. 

 

2.2. Le Conseil observe que les pièces jointes au recours que la partie requérante identifie comme 

étant les actes attaqués consistent en réalité tout d’abord en une décision d’irrecevabilité de sa 

demande d’autorisation de séjour, prise le 7 octobre 2022, et ensuite en un courrier, daté du 21 

octobre 2022, demandant à la partie requérante de faire suite à un ordre de quitter le territoire du 

15 octobre 2020 qui n’aurait pas encore été exécuté mais pour lequel un nouveau délai, courant 

jusqu’au 31 octobre 2022, est accordé. 

 

Outre cette précision au sujet du premier acte attaqué, le Conseil constate qu’aucune mesure 

d’éloignement n’a été prise le 7 octobre 2022, en sorte que le recours ne comporte qu’un objet, 

étant la décision d’irrecevabilité susmentionnée. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. Le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que des articles 9bis et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, ainsi que des articles 3, 5 et 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits 

de l’Homme et des libertés fondamentales ». 

 

3.2. À titre préliminaire, le requérant invoque que l’acte attaqué n’est pas adéquatement motivé au 

regard des dispositions visées au moyen. 

 

Il soutient que la partie défenderesse a procédé à « une vaste régularisation en déclarant fondée[s] 

des demandes d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 », et ce, même à l’égard de demandeurs se trouvant dans des situations « souvent 

moins favorables que celles [du] requérant », et ce, notamment au regard d’éléments tels que la 

longueur du séjour, l’intégration, le bénévolat et l’emploi.  

 

Il fait grief à la partie défenderesse d’avoir déclaré la demande irrecevable sans justification ni 

motivation particulière. 

 

Il expose que, si la partie défenderesse dispose d’un pouvoir d’appréciation et statue en 

opportunité, elle ne peut cependant prendre de décisions arbitraires, ce qui fût le cas en l’espèce  à 

son estime. Le requérant ajoute que la motivation de l’acte attaqué est stéréotypée, dès lors que la 

partie défenderesse énumère les éléments liés à son intégration et à son long séjour avant de 

procéder à un « copier-coller de l’arrêt habituel qu’elle invoque à l’appui de chacune de ses 

décisions ». 

 

Il ajoute que ce procédé ne témoigne pas d’un examen concret de sa demande d’autorisation de 

séjour, mais uniquement « une motivation qui vient soutenir une décision prise a priori, en amont ». 

Il conclut que la motivation de l’acte attaqué n’est pas conforme au prescrit légal. 

 

3.3. Dans une première branche, le requérant fait valoir que les éléments invoqués au titre de 

circonstances exceptionnelles devaient être appréciés de manière cumulative, ainsi que cela était 

souligné dans la demande elle-même. 

 

Il fait valoir que la jurisprudence du Conseil citée par la partie défenderesse dans l’acte attaqué va 

dans le même sens en indiquant qu’il a déjà été jugé par le Conseil que « ni une bonne intégration 

en Belgique, ni la longueur du séjour ne constituent, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 (…) ». Il en déduit que 

l’intégration et la longueur du séjour, lues en combinaison avec d’autres éléments, peuvent 

constituer des circonstances exceptionnelles et fait donc reproche à la partie défenderesse de les 
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avoir exclues de manière absolue alors qu’il n’existe pas d’interdiction dans ce sens. Il se réfère 

ensuite à une jurisprudence du Conseil. 

 

3.4. Dans une deuxième branche relative à son intégration et sa formation, le requérant fait grief à 

la partie adverse de ne pas avoir retenu ces éléments au titre de circonstances exceptionnelles. Il 

soutient qu’il ressort de la lecture des travaux préparatoires de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 que la volonté du Législateur était de prendre en considération l’intégration comme 

circonstance exceptionnelle. Après avoir reproduit un passage desdits travaux parlementaires et 

s’être référé à de la jurisprudence du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, le requérant soutient 

que sa parfaite intégration et sa « possibilité d’emploi » peuvent constituer pareilles circonstances 

et auraient dû être prises en compte de manière cumulative avec les autres éléments invoqués. 

 

3.5. Dans une troisième branche relative à sa situation familiale, le requérant indique avoir précisé 

dans sa demande qu’il était arrivé en Belgique en qualité de MENA. Il souligne qu’il n’a plus de 

contact en Guinée, et qu’il serait mal aisé pour lui de déposer la preuve de l’absence de famille. Il 

ajoute avoir créé un réseau social important en Belgique, élément qu’il aurait invoqué dans sa 

demande. 

 

Il estime que le contraindre à retourner en Guinée, même de manière temporaire, l’éloignant ainsi 

de son réseau social et de la Belgique où il réside depuis plus de quatre ans, constituerait une 

violation manifeste de l’article 8 de la CEDH. Après s’être référé à l’arrêt « Hamidovic contre Italie » 

de la Cour européenne des droits de l’Homme, le requérant soutient qu’il ne peut être contesté et 

qu’il n’est pas contesté par la partie défenderesse qu’il a développé des liens familiaux et 

personnels étroits en Belgique. Après avoir exposé des considérations théoriques relatives à 

l’article 8 de la CEDH, il estime que la décision attaquée viole ladite disposition et est 

disproportionnée, même dans la perspective d’un retour qui ne serait que temporaire. Il ajoute que 

« cette situation » constitue une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. Il précise enfin n’avoir jamais commis d’infraction. 

 

3.6. Dans une quatrième branche relative à l’impossibilité pour lui de retourner en Guinée pour y 

lever les autorisations requises, le requérant fait grief à la partie défenderesse d’avoir estimé qu’il 

n’avait pas déposé de nouveau document psychologique, et ce, alors qu’aucune demande en ce 

sens ne lui a été adressée par la partie défenderesse. Il soutient avoir bien produit une attestation 

psychologique à l’appui de sa demande et indique qu’il fait toujours l’objet d’un suivi 

psychologique. Il fait valoir qu’au regard du respect des principes de minutie, de précaution et de 

bonne administration, la partie défenderesse aurait pu solliciter une actualisation de sa situation, ce 

qui est « d’autant plus vrai au regard de l’application de l’article 3 de la CEDH ». Il indique ne pas 

avoir de famille, avoir passé son adolescence en Belgique, avoir quitté la Guinée alors mineur 

d’âge et ne plus disposer de « ressource sur place » pouvant l’aider en cas de retour. Il ajoute qu’il 

est illusoire de penser qu’il pourrait retourner en Guinée et faire des allers-retours vers le Sénégal 

dans ce contexte. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué. 

 

Or, le Conseil constate qu’en l’occurrence, le requérant s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 5 de la CEDH.  

 

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette 

disposition. 

 

4.2.1. Sur le reste du moyen unique, en ses quatre branches réunies, le Conseil rappelle qu’aux 

termes des articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour 



  

 

 

CCE X - Page 7 

doit être introduite par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour 

le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger, sauf si des circonstances exceptionnelles font 

obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de 

recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite l'autorisation de séjour de plus de trois 

mois en Belgique.  

 

Ce n’est que lorsqu'il a admis l'existence de circonstances exceptionnelles que le Ministre ou son 

délégué examine si les raisons invoquées par l'intéressé pour obtenir une autorisation de séjour de 

plus de trois mois en Belgique sont fondées.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies par l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, ne sont pas des circonstances de force majeure, mais des circonstances qui 

rendent impossible ou particulièrement difficile le retour dans le pays où se trouve le poste 

diplomatique compétent pour les intéressés, pour y introduire leur demande.  

 

Le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité 

administrative dans chaque cas d’espèce, et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir 

d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Quant au contrôle de légalité, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à 

vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté 

les obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A 

cet égard, il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en 

vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque 

argument avancé à l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte, néanmoins, 

l’obligation d’informer le demandeur des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes 

d’une motivation qui réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, à ses arguments essentiels. 

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée et méthodique, répondu aux éléments essentiels soulevés dans 

la demande d’autorisation de séjour du requérant en indiquant les raisons pour lesquelles elle 

estimait que ces éléments – qu’ils soient pris ensemble ou isolément – ne constituaient pas des 

circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de la longueur de 

son séjour, son intégration sociale et professionnelle, son parcours scolaire, ses problèmes 

médicaux, l’impossibilité pour lui de retourner en Guinée, l’absence de contact avec sa famille, 

l’absence de ressources et la localisation de l’ambassade belge de Guinée à Dakar, soit au 

Sénégal. 

 

4.2.3. Ainsi, en ce qui concerne le grief adressé à la partie défenderesse d’avoir examiné les 

éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour isolément au 

lieu de les considérer dans leur globalité, le Conseil estime que ce grief n’est pas fondé. En effet, le 

Conseil constate qu’en mentionnant dans la décision attaquée que « Les éléments invoqués ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour 

lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a 

procédé à un examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par le 

requérant à l’appui de la demande d’autorisation de séjour, et qu’il a été tenu compte de sa 

situation individuelle. 

4.2.4. De même, le Conseil ne peut suivre le requérant en ce qu’il fait reproche à la partie 

défenderesse d’avoir déclaré sa demande irrecevable « sans justification aucune, sans motivation 

particulière » et qu’il soutient que la motivation de l’acte attaqué est stéréotypée et ne démontre 

pas que la partie défenderesse a procédé à un examen concret de la demande.  
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En effet, la partie défenderesse a procédé à un examen individualisé et a tenu compte des 

éléments essentiels invoqués par le requérant, en respectant l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Le requérant se borne pour l’essentiel à prendre le contre-pied de l’acte entrepris et tente, en 

réalité, d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle 

de la partie défenderesse, sans démontrer une erreur manifeste d’appréciation à cet égard dans le 

chef de celle-ci.  

 

Le Conseil ne peut dès lors suivre la partie requérante lorsqu’elle soutient que la motivation 

présenterait un caractère stéréotypé, et relèverait de l’arbitraire. 

 

A ce sujet, l’affirmation formulée à titre liminaire, selon laquelle la partie défenderesse aurait 

procédé à une vaste régularisation d’étrangers se trouvant dans des situations moins favorables 

que celle du requérant, n’est pas pertinente dans la mesure où elle n'est nullement étayée 

concrètement par la partie requérante.  

 

En outre, la partie requérante entend prendre argument d’un extrait d’un exposé introductif, tiré de 

travaux parlementaires, relatant une pratique de l’Office des étrangers dans l’octroi d’une 

autorisation de séjour dans la pratique précédant l’adoption de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. Or, cet exposé réfute notamment l’existence de critères et souligne la diversité 

des cas ainsi que l’obligation de procéder à un examen individuel, de sorte que le passage cité par 

la partie requérante doit être relativisé. 

 

Le Conseil ne peut donc considérer ce grief comme susceptible d’amener à une remise en cause 

de la légalité de l’acte attaqué, le requérant se limitant à prendre le contre-pied dudit acte, ainsi 

qu’il a déjà été relevé supra, et n’identifiant au demeurant pas d’autre moyen de droit, dans le 

cadre de cette critique liminaire, que l’obligation de motivation. 

 

4.2.5. S’agissant plus particulièrement du long séjour et de l’intégration, le Conseil relève que la 

partie adverse a motivé sa décision de manière circonstanciée et conforme au prescrit de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 en indiquant que les différents éléments invoqués dans ce 

cadre ne prouvent pas une impossibilité ou une difficulté quelconque d’opérer un retour temporaire 

à l’étranger afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l’introduction d'une demande 

d’autorisation de séjour.   

 

A cet égard, la partie défenderesse a respecté l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 en 

indiquant qu’un long séjour et une intégration ne constituent pas en soi un empêchement ou une 

difficulté particulière à un retour temporaire. 

 

S’agissant de son intégration professionnelle, la partie requérante s’était limitée à invoquer à 

l’appui de sa demande, en substance, qu’elle a déposé des documents démontrant qu’elle 

travaillera dans l’hypothèse où elle serait autorisée à séjourner en Belgique, invoquant le sérieux 

de sa promesse d’embauche.  

 

La motivation de l’acte attaqué rencontre à suffisance cet argument. 

 

Quant à l’arrêt du Conseil de céans n°95 915 du 28 janvier 2013, dont le requérant reproduit un 

extrait en termes de requête, le Conseil observe qu’il ressort de la motivation de la décision 

attaquée que la partie défenderesse ne conteste pas qu’un même fait puisse être à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour, mais considère qu’en l’espèce l’intégration du requérant 

ne constitue pas, pour ce dernier, une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans 

son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation 

de séjour. 

 

Les première et deuxième branches du moyen unique ne peuvent, au vu des constats qui 

précèdent, être accueillies. 
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4.2.6. Sur la troisième branche du moyen unique, en ce que la partie défenderesse exigerait de la 

part du requérant une preuve impossible à apporter en ce qu’elle a estimé que celui-ci n’a pas 

démontré l’absence de liens familiaux au pays d’origine, le Conseil observe qu’en tout état de 

cause, la décision attaquée indique que la partie requérante est majeure et peut se prendre en 

charge, ce que cette dernière ne conteste pas, la simple indication selon laquelle elle n’a pas de 

ressource « sur place » (à l’étranger) ne suffisant pas à cet égard.  

 

4.2.7. S’agissant de sa situation médicale, le Conseil observe que la partie requérante soutient 

notamment avoir bien étayé celle-ci par l’attestation psychologique, qui devait dès lors suffire à son 

estime à cet égard. 

 

Le Conseil observe cependant que la partie requérante a produit à l’appui de sa demande 

d'autorisation de séjour une attestation de suivi psychothérapeutique datée du 6 janvier 2021, 

laquelle pose des constats à propos de « symptômes actuels », en lien avec un vécu traumatique 

au pays d’origine, et qui renseigne que la thérapie suivie consiste en de l’hypnose, sans donner 

d’indication quant à sa durée.  

 

Le second et dernier document médical déposé consiste en un certificat médical qui se limite en 

substance à constater des lésions traumatiques.  

 

Statuant le 7 octobre 2022 et au vu des documents déposés, la partie défenderesse n’a pas 

commis d’erreur manifeste d'appréciation en considérant que la demande n’était pas suffisamment 

étayée pour lui permettre de juger de la situation médicale actuelle de la partie requérante, étant 

rappelé que la partie défenderesse doit statuer en fonction des éléments portés à sa connaissance 

au jour où elle statue sur ladite demande (en ce sens, CE, arrêt n° 135.704 du 4 octobre 2004). 

  

Le Conseil observe ensuite que la partie requérante critique la partie défenderesse en ce qu’elle 

n’a pas formulé de demande d’actualisation de l’attestation psychologique déposée. 

 

Il convient de rappeler à cet égard qu’il incombe à l’étranger qui revendique l’existence de 

circonstances exceptionnelles à en apporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui 

implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire 

actualisée au besoin. 

 

Il ne pourrait dès lors être reproché en l’espèce à la partie défenderesse de ne pas avoir sollicité 

une actualisation de la situation médicale de la partie requérante. 

 

4.2.8. S’agissant de  la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette 

disposition – qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et 

familiale, de son domicile et de sa correspondance – n’établit pas un droit absolu et ne s'oppose 

pas à ce que les États fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire.  

 

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, jugé que 

cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de 

s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

 

En l’espèce, la décision querellée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national 

(voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et 

autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). 

 

Il convient de constater ensuite que l'exigence imposée par l'article 9 de la loi du 15 décembre 

1980 d'introduire la demande auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le 

lieu de résidence ou de séjour de l’étranger, n’impose à l’étranger concerné qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois, en sorte qu’à 
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supposer qu’elle constitue une ingérence dans la vie privée de l’étranger concerné, cette 

ingérence serait en principe proportionnée.  

 

Ensuite, il ressort de l’acte litigieux que la partie défenderesse a considéré que les éléments 

tenant à la vie privée et familiale du requérant, invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de 

séjour, à savoir son intégration y compris professionnelle, ne constituaient pas une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, aux termes d’une 

motivation circonstanciée que la partie requérante est en défaut de contester utilement. 

 

Il apparait dès lors que la balance des intérêts en présence a été effectuée. 

 

Le requérant échoue, quant à lui, à établir qu’un éloignement temporaire du milieu belge, comme 

imposé en l’espèce, serait de nature à rompre les liens sociaux existant en Belgique ou qu’il serait, 

plus largement, disproportionné, ou encore que la partie défenderesse n’aurait pas respecté les 

obligations qui lui incombent en vertu de l’article 8 de la CEDH.  

 

A ce sujet, le Conseil observe que la partie requérante invoque l’arrêt Hamidovic du 4 décembre 

2012, mais doit notamment constater que par cet arrêt, la Cour devait se prononcer au sujet d’une 

mesure d’éloignement, soit une mesure différente d’une décision d’irrecevabilité d’une demande 

d'autorisation de séjour, en sorte que l’enseignement invoqué n’est pas en tant que tel 

transposable au cas d’espèce. 

 

4.2.9. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne des droits de 

l’Homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts Soering du 7 

juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga contre Belgique du 12 octobre 2006), que 

«[p]our tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre un 

minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend de 

l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi 

que de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, 

parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime ». 

 

En l’occurrence, le requérant reste en défaut de démontrer in concreto dans quelle mesure la 

délivrance d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour sans ordre de 

quitter le territoire constituerait une mesure suffisamment grave pour constituer un traitement 

inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH.  

 

L’argument selon lequel il serait sans famille, qu’il a vécu son adolescence en Belgique, qu’il a 

quitté la Guinée alors mineur et qu’il ne dispose plus de ressource pouvant l’aider au pays 

d’origine, n’est pas susceptible de constituer en soi un tel traitement. 

  

Au vu de ce qui précède, la quatrième branche du moyen unique ne peut être accueillie. 

 

4.3. Il résulte des constats qui précèdent que le moyen unique ne peut être accueilli en aucune de 

ses branches. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                       présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                                  greffier. 

 

 

Le greffier,        La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK               M. GERGEAY 


